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ARTICLE 15 
 

Rédiger ainsi le début de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 2 de cet article : 

« Ces logements peuvent être construits, vendus ou gérés (le reste sans changement) ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de coordination avec l’alinéa 1 de cet article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


